Fiche Produit – Garantie Solidaire RCDS
Présentation générale
La Garantie Solidaire RCDS accompagne les professionnels du bâtiment confrontés à un sinistre relevant de la responsabilité civile décennale prévue aux articles 1792 et 1792-2 du Code civil. Il s’agit d’un soutien coopératif exceptionnel réservé aux membres adhérents.
Base juridique
• Article 1792 du Code civil : responsabilité décennale en cas de dommages compromettant la solidité de l’ouvrage.
• Article 1792-2 du Code civil : responsabilité sur les éléments d’équipement indissociables.
Couverture
• Accompagnement dans le cadre civil de la responsabilité décennale.
• Participation aux travaux de réparation (remplacement, dépose, déblaiement, etc.).
• Expertise préventive, médiation et soutien technique.
• Appui administratif et humain.
Bénéficiaires
• Artisans, micro-entrepreneurs et TPE du bâtiment.
• Membres coopérateurs du dispositif.
Activation de la garantie
1. Déclaration du sinistre.
2. Analyse par la cellule d’expertise.
3. Validation interne.
4. Intervention du soutien RCDS.
